
 

     CE QUI CHANGE 

- classement des calibres de guerre en catégorie C 

   8x57IS (MauserK98)  

   7,62x54R (Mosin-Nagant)  

   308  

   30-06  

 - catégorie B 

   5.56  

   7,62×39  

   5,45 × 39 Russe  

   12,7 × 99  

   14,5 × 114 

 - autorisations pour les catégories B valables 5 ans au lieu de 3 ans 

- demande d’autorisation possible dès 18 ans  

- autorisations/renouvellements directement via la préfecture  

- maximum de 12 armes soumises à autorisation, catégorie B (+10 pistolets 22Lr monocoup)  

- conversions non soumises à quota 

- les fusils à pompe à canon lisse en catégorie B  

- les armes à air comprimé sont libres jusqu’à 20 joules  

- crosses pliables/amovibles considérées comme armes de poing, catégorie B et autorisation 

- quota de 1000 munitions par arme et par an pour les munitions. 

- chargeurs d’armes de poing limités à 21 coups  

- chargeurs d’armes d’épaules limités à 31 coups  

- nombre de chargeurs par arme limité à 10 

- chargeurs soumis à la même législation que son arme  

- modérateurs de sons soumis à la même législation que son arme  

- les armes de catégorie C & D désormais doivent être conservées dans un coffre/armoire forte, ou 

démontées, ou avec un verrou  

 - le port et le transport d’armes d’épaule de catégorie C et D ne sont plus libres. Le port est interdit (sauf 

motif légitime : chasse) et le transport aussi (sauf motif légitime : chasse/sport) 

 
En application du 10° de la catégorie B de l'article 2 du décret susvisé, sont classés au 6° de la catégorie C les 

munitions et éléments de munitions suivants : 

1° 25-20 Winchester (6,35 × 34 R) ; 

2° 32-20 Winchester (8 × 33 Winchester) ou 32-20-115 ; 

3° 38-40 Remington (10,1 × 33 Winchester) ; 

4° 44-40 Winchester ou 44-40-200 ; 

5° 44 Remington magnum ; 

6° 45 Colt ou 45 long Colt. 

Sont classés au 7° de la catégorie C les munitions et éléments de munitions suivants : 

1° 7,5 × 54 MAS ; 

2° 7,5 × 55 suisse ; 

3° 30 M1 (7,62 × 33) ; 



4° 7,62 × 51 ou (7,62 × 51 OTAN) ou 308 Winchester ou 308 OTAN ; 

5° 7,92 × 57 Mauser ou 7,92 × 57 JS ou 8 × 57 J ou 8 × 57 JS ou 8 mm Mauser ; 

6° 7,62 × 54 R ou 7,62 × 54 R Mosin Nagant ; 

7° 7,62 × 63 ou 30,06 Springfield ; 

8° 303 British ou 7,7 × 56. 


